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Ecole Elémentaire  
     Le Votten 

      Route d’Auray 

56740 LOCMARIAQUER   
 02.97.57.31.11 

 

Circonscription du premier degré d’Auray 
Secteur du collège public de :  Carnac 

 

Année scolaire 2018 -2019                  Compte rendu du 2ème  conseil d’école             En date du 21 mars 2019 

Les membres du conseil présents lors de la réunion :  

La directrice présidente Mme Anne COMTE 
M. le Maire : Monsieur JEANNOT  
Les maîtres de l'école: Mme  GROUHEL Céline -  Mme PALMER Alexia 
La représentante du temps péri-scolaire : Mme CAMUS Pascale 
Les représentants des parents d'élèves  

- Titulaires : Mme MOUTARLIER Gaël  - Mr NDIAYE Malick - Mme MOREAU Servane – 
- Suppléants : Mme HERVE Nadia – Mme NIVES Jennifer - Mme TOUDRET Julie - 

Monsieur l’Inspecteur de l'Éducation Nationale de la circonscription d’Auray (excusé) 
Monsieur le Délégué Départemental de l’Education Nationale : Mr Denis LECLERC (excusé) 

Ordre du jour 

Point 1 
Rythmes scolaires 

 
Le PEDT (Projet Educatif De Territoire) formalise une démarche permettant de proposer à chaque enfant un 

parcours éducatif cohérent et de qualité, avant, pendant et après l’école. 

Un nouveau PEDT doit être mis en œuvre de septembre 2019 à 2022. Les TAP sont un moyen de mise en 

œuvre de ce projet et ce dispositif entrainant l’adhésion des enfants, des parents et des enseignants, la 

poursuite de la semaine à 4 jours et demi en 2019-2020 a été décidée par la municipalité.  

L’accent va être mis sur le lien à développer avec toutes les associations de la commune (axes travaillés : 

transmission du patrimoine local, dynamique inter générationnelle)  
Point 2 

Projets pédagogiques 
 

Le point sur notre AME : Après une lecture de paysages à St Pierre, une intervention de l’Observatoire du 

plancton pour une découverte des premiers maillons de la chaine alimentaire, chaque classe a pu bénéficier 

d’une intervention d’une matinée menée par des étudiants en BTS Gestion et Protection de la nature. Dans la 

classe de maternelle, une première approche des différents constituants de la laisse de mer a été réalisée avec 

manipulation. En élémentaire, les 2 classes ont travaillé sur les oiseaux du littoral, leurs régimes 

alimentaires, les migrateurs et les nicheurs. Pour les 3 classes, aussi bien du côté des enfants que des 

enseignants et des étudiants, la matinée a été très enrichissante. 

Suite à cela, David Ledan, chargé de mission biodiversité au Parc Naturel Régional du Golfe du Morbihan, 

interviendra à 3 reprises dans les 2 classes de grands, avec une sortie à St Pierre pour tenter de voir des œufs 

de gravelots. 

Le travail de l’AME pour cette première année se centre donc sur l’étude du gravelot, sur ce qui met en 

danger sa reproduction, et sur ce qui pourrait être fait à l’échelle des enfants pour le protéger. 

Un conseil de la mer regroupant des délégués de chaque classe, le PNR, les différents intervenants, la 

commune aura lieu dans les prochaines semaines. 

 

La sortie du 3 et 4 juin à Océanopolis pour les 3 classes viendra enrichir les connaissances des enfants 

autour de la mer. 

Une fresque sur le thème de la mer sera mis en place sous le préau élémentaire. 
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Maternelle :  2 sorties cinéma (28 mars et 9 mai)- Poursuite des ateliers Jeux de société avec les parents le 

mercredi  

CP/CE1/CE2 : Natation à partir du jeudi 4 avril jusqu’à la fin de l’année 

CM1/CM2 :  29 avril, visite du collège - Voile  semaine du 17 au 21 juin 

 
Point 3 

Opération Portes Ouvertes 
 

Le jeudi 4 avril se tiendront les Portes ouvertes de l’école : une occasion de venir échanger avec les 

enseignants, le personnel des TAP, les représentants de l’Amicale. 

Dans chaque classe, nous profiterons de cette occasion pour proposer aux familles des livres neufs pour 

enfants de tout âge, au prix de 1,50 €, avec l’Association Lire c’est partir qui a pour but de favoriser l’accès 

à la lecture et le plaisir de lire pour tous. L’école fera un bénéfice de 50 c par livre, bénéfice qui sera utilisé 

pour démarrer semis et plantations dans le potager de l’école, en attendant que poussent nos récoltes 

entièrement consacrée selon le souhait des élèves à l’association Enfance-Laos. 

 

Point 4 
Travaux réalisés et prévus 

 
Dernièrement, le préau et les portes ont été repeints. 

Les travaux suivants sont prévus durant l’année : 

- Fin des accès PMR en maternelle 

- Accès PMR dans les toilettes filles en élémentaire (carrelage, peinture et cloisons) 

- Changement des urinoirs dans les toilettes garçons élémentaire 

Une demande émanant de l’équipe enseignante et de parents : aménager les sanitaires en maternelle afin de 

favoriser l’intimité des enfants tout en maintenant une surveillance par les adultes. (enlever une série de 

lavabos inutiles, poser portes et cloisons) Monsieur le Maire note la priorité que le conseil d’école souhaite 

donner à ces travaux. 

Questions des parents : 
Des parents  s’interrogent sur des incidents survenus sur le temps péri-scolaire.  Pascale Camus, 
responsable des TAP, répond  en donnant le déroulé des incidents qui résultent parfois  du non respect des 
consignes par certains enfants. Elle constate que dans l’esprit de certains, le statut des intervenants 
périscolaires est différent de celui des enseignants. Un travail est déjà mené en Education Morale et 
Civique par les enseignants sur le respect de tous les adultes et de leurs consignes.  
Une discussion s’est engagée pour tenter de trouver des solutions. Le personnel TAP se forme 
régulièrement sur la gestion des enfants, des conflits. Mr NDIAYE propose de rajouter au règlement la 
possibilité d’exclusion des TAP pour les enfants qui les perturbent régulièrement et de ce fait pénalisent les 
autres. Pascale Camus remarque que cette disposition doit faire l’objet de discussion au sein de l’UFCV qui 
gère le temps périscolaire. Dans un premier temps, il est décidé de l’envoi à toutes les familles d’un 
courrier de rappel de la chartre de bonne conduite signé par les enfants et les parents en début d’année. 
Mr Jeannot associe la commune à ce courrier. 
 
La séance est levée à 20h. 
 

Ce compte-rendu consultable sur le site de l’école : 

 (http://ecolelevotten.toutemonecole.fr, page CONSEILS D’ECOLE). N’hésitez pas à le consulter pour y retrouver 

 l’actualité des 3 classes ainsi que de nombreuses photos. 

                                                                                                              La directrice ,  Anne Comte 
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